Traitement de Surface II                                                                                            enseignante : Mélo Hamel

Pondération : 2-2-1                                                                                                    session 2


Objectif terminal : Réaliser des  traitements de surface, par altération, composition et application d’enduits minéraux, en utilisant les outils  appropriés, et en tenant compte de l’utilisation sécuritaire des fours céramique

Organisation du cours : Le cours se divise en trois étapes

Place et rôle du cours dans le programme

Le développement de la compétence 01KB : exécuter des traitements de surface se réalise à l’intérieur de trois cours : Traitement de surface I, Traitement de surface II et Façonnage et finition, où elle est finalement validée. La compétence 01KC : assurer la cuisson de pièces céramiques sera validée dans le cours Cuisson et entretien donné en session 3. Ce cours s’inscrit dans l’axe du Projet de formation : exploiter le potentiel technique du métier. 

Le cours Traitement de surface II, en collaboration avec les cours Façonnage et Profilage et Tournage II, permet de réaliser l’ensemble du processus de fabrication en céramique. Le cours introduit de nouvelles techniques de décor au moyen d’engobes et de pigments minéraux. Il poursuit l’apprentissage d’altérations de surface et l’utilisation des glaçures. Les habiletés relatives à ces techniques sont toujours développées en relation avec les contraintes de la cuisson. À cet effet, les étudiants procèdent aux enfournements et défournements.

Lien avec le profil du diplômé

Le cours de Traitement de surface II contribue à développer des compétences en lien avec certains aspects du profil du diplômé défini dans votre plan d’études. Le ou la diplômé(e) du programme Techniques de métiers d’art est préparé pour agir comme artisan(e). Tout en se situant dans le monde actuel, il ou elle doit mobiliser ses ressources pour :

· Opérer le développement intégral de sa personne en utilisant une pensée réflective et autonome en regard de son apprentissage,

· Concevoir des objets en utilisant des moyens et des outils manuels et informatisés, nécessaires à la conception,

· Fabriquer des objets fonctionnels en transformant la matière première, l’argile, et en utilisant les équipements appropriés,

· Effectuer les opérations de gestion et de promotion requises pour ces activités,

· S’intégrer à la vie professionnelle du domaine des métiers d’art.

L’artisan actuel, créateur d’objets et de culture, doit être curieux, ouvert au monde, instruit de ce qui l’entoure, sensible à la diversité

culturelle. Travailleur autonome, il doit être réfléchi, responsable, communicateur, entreprenant, habile et stratège.

Étape 1

Semaine 1 à 6            Explorer différents modes d’altération de surface. S’initier à la composition d’oxydes

	Savoir penser
	Savoir-agir
	Savoir-devenir

	Reconnaître l’effet visuel obtenu par un traitement de surface 

Se représenter les opérations d’un 

traitement de surface
	Identifier la terminologie qui définit les matériaux, les outils et les techniques de base d’un traitement de surface

Juger la consistance à laquelle les matériaux doivent être appliqués

Utiliser un cahier de notes et de croquis


	Développer une méthode ordonnée d’identification des échantillons et de consignation des données.

Développer un intérêt pour la décoration de pièces céramiques



	
	
	

	
	
	

	Objets d’apprentissage 


	Activités d’apprentissage


	Activités d’enseignement



	Procédés d’altérations de surface

Réserve à la cire

Le nériage : les argiles colorées

Notions sur les oxydes et pigments minéraux

Décor aux oxydes

Santé et sécurité lors de la préparation

des différents enduits

L’archivage des résultats

Recherche documentaire
	Exercices d’impression et de déformation

Exercices de gravure, relief, cannelures Décor à la cire

Préparation d’argiles colorées

Composition de recettes d’oxydes et de pigments

Exercices de décor au tour

Préparation d’échantillons

Cuisson des échantillons

Dossier inspiration
	Exposés et démonstrations

Recherches guidées

Travail en équipe

Rétroactions de groupe

Suivi du cahier de notes( croquis et

résultats)

Enseignement correctif


Étape 2

Semaines 7 à 12                    Appliquer des enduits

	Savoir penser
	Savoir agir
	Savoir devenir

	
	
	

	Reconnaître l’effet visuel obtenu par un traitement de surface

Exécuter les opérations de l’enfournement et du défournement
	Appliquer l’enduit et le mode d’altération de la surface selon la méthode choisie

Enfourner et défourner
	Développer un intérêt pour la décoration des pièces céramique

Développer un geste précis et régulier

Démontrer des comportements et attitudes sécuritaires dans le maniement des matériaux toxiques, des outils et des fours

	
	
	

	Objets d’apprentissage
	Activités d’apprentissage
	Activités d’enseignement

	Recherche documentaire

Les règles de la composition d’un décor

Combinaison de techniques mixtes

La vaporisation au pistolet et air-brush 

Le nériage


	Dossier inspiration

Exercices sur dégourdi et sur glaçures

Émaillage de projets réalisés en tournage et façonnage

Façonnage et finition d’un projet

Enfourner et défourner
	Suivi du cahier de notes

Exposés théoriques et démonstrations

Rétroactions de groupe

Évaluation formative décor avec réserves

de cire et oxydes- sem.7

Évaluation formative transfert de dessin-

                              Sem.10

sommative recherche-25% sem.8

critères :calcul précis des ingrédients

              archivage correct des données

              application et numérotation adéquates     

sommative vaporisation-20% sem.12

critères : utilisation correcte de l’outillage

               contrôle de la technique




Étape 3

Étape terminale : concevoir et réaliser le décor d’une petite série 

Semaine 12 à 15

	Savoir-penser


	Savoir-agir


	Savoir-devenir



	Reconnaître l’effet visuel obtenu par un traitement de surface sur une pièce de céramique.

Se représenter les opérations d’un traitement de surface simple.

Exécuter  les opérations de l’enfournement et du défournement 


	Identifier la terminologie qui définit les matériaux, les outils et les techniques de base du traitement de surface.

Appliquer correctement l’enduit et le mode d’altération de surface selon le procédé choisi

Utiliser les accessoires d’un four


	Démontrer des comportements et attitudes sécuritaires dans le maniement des matériaux toxiques, des outils et des fours.

Exploiter sa pensée créatrice



	Objets d’apprentissages


	Activités d’apprentissage  


	Activités d’enseignement



	Préparation d’un projet  personnel :
Plan de travail.
Repérage des défauts d’application, de finition et d’émaillage.
Contrôle et précision du geste.
Choix approprié d’un décor adapté à la forme.
Émaillage et enfournement de 2è cuisson.

	Décor, émaillage et enfournement des pièces réalisées en tournage et en façonnage.

Travail individuel.

Décor aux oxydes d’une série de pièces tournées.


	Rencontres individuelles

Suivi du projet final

Sommative examen matériaux et fours-

                                  15%           Sem.13

Sommative série-40%                Sem 16

Critères : respect des consignes et du plan de travail

               combinaison adéquates des techniques

               rendu probant du déco


Politique institutionnelle d’évaluation des apprentissages :

Ce cours est assujetti à la Politique institutionnelle d'évaluation des apprentissages (PIEA) du collège de Limoilou ainsi qu’aux modalités particulières du secteur des métiers d’art. Vous trouverez les textes officiels sur Intranet à l’adresse www.metierdart.com/...

Se référer à ces documents pour connaître les modalités d'application de la politique concernant :

· La révision de notes en cours et fin de session.

· L'articulation des mécanismes de recours.

· La composition du comité de révision de notes

Évaluation de la qualité de la langue française :

Article 4.1 : Un maximum de cinq points seront soustraits de la note finale selon l'échelle de correction suivante : 

· une pénalité de 0.1% par faute recensée dans les travaux réalisés en classe lors de tests ou d'examens, 

· une pénalité de 0.2 point par faute recensée dans les écrits réalisés à la maison

Remise des travaux en retard :

Article 7.3 : Aucun retard ne sera toléré à moins d'entente entre l'enseignant ou l'enseignante et l'étudiant ou l'étudiante avant l'échéance prévue. Lorsqu'il y a entente entre les deux parties, une pénalité de 20 % des points prévus pour ce travail sera appliquée dès le non-respect de l'échéance initiale, à l'exception des cas de force majeure. Les travaux sont évalués dans un délai d’au plus deux semaines après leur réception.

Présence au cours :

Il est à noter que La présence en classe est obligatoire pour les cours de première année :
Le quantum d’absences tolérées est fixé à 10 % du total des heures du cours. Les absences dûment justifiées ne sont pas comptabilisées.

Dans ce contexte, l’étudiant ou l’étudiante qui présente un dossier déficient sera avisé et appelé à rencontrer l’enseignant pour discuter de sa participation au cours et convenir des moyens à prendre pour compenser les absences injustifiées. Pour poursuivre son cheminement à l’intérieur du cours, l’étudiant ou l’étudiante doit s’engager à ne plus s’absenter.

L’étudiant ou l’étudiante qui contrevient à cette règle s’expose à une sanction pouvant aller jusqu’à l’exclusion de son cours.

Dans tous les cas d’absence, l’étudiant ou l’étudiante est tenu de s’informer du contenu du cours auquel il ou elle n’a pas assisté.

En ce qui concerne les cours de deuxième et troisième années :
Pour tous les cours de la formation spécifique du programme, après un nombre d’absences équivalant à 5% du total des heures que comporte le cours, l’étudiant ou l’étudiante doit rencontrer l’enseignant concerné pour discuter de sa participation aux cours. Les absences dûment justifiées ne sont pas comptabilisées.

Dans ce contexte, l’étudiant ou l’étudiante qui présente un dossier déficient sera avisé et appelé à rencontrer l’enseignant ou l’enseignante pour discuter de sa participation au cours et convenir des moyens à prendre pour compenser les absences injustifiées. Pour poursuivre son cheminement à l’intérieur du cours, l’étudiant ou l’étudiante doit s’engager à ne plus s’absenter.

L’étudiant ou l’étudiante qui contrevient à cette règle s’expose à une sanction pouvant aller jusqu’à l’exclusion de son cours.

Dans tous les cas d’absence, l’étudiant ou l’étudiante est tenu de s’informer du contenu du cours auquel il ou elle n’a pas assisté.

Gestion des retards :

Les cours commenceront à l'heure. Les retardataires joindront le groupe à l'heure suivante. Les étudiants ou étudiantes qui ont des obligations particulières en aviseront leur enseignant ou enseignante dès le début de la session.

Dans les cas exceptionnels où l’enseignant ou l’enseignante ne peut intervenir, il ou elle  doit en référer au directeur général de la Maison des métiers d’art. Ce dernier voit à identifier l’intervention pertinente. Cette intervention pouvant aller jusqu’à référer l’étudiant ou l’étudiante aux services de Convergence ou d’autres services du Cégep. 

Matière première et matériel de cours

La matière première et le matériel jugés nécessaires pour ce cours seront fournis à l’étudiant. Cependant, des frais afférents devront être acquittés dès le début de la session. Au début du cours, une note administrative concernant ces frais scolaires sera remise à chaque étudiant. 

